Direction du Développement Solidaire



· Luc DELLA-VALLE, Vice-président

1. Habitat / Logement

2. Politique de la Ville

· Sophie MONESTIER, Vice-présidente

1. Accès à l’emploi

2. Attractivité du territoire

Elu référent : Luc DELLA-VALLE
Habitat / Logement

1) Le foncier et la production de logements en accession et en location.

1- Soutenir les ménages à revenus moyens souhaitant accéder à la propriété.

2- Soutenir les communes dans la mise en œuvre de leur politique foncière.

2) L’attractivité de l’offre en logements.

1- La poursuite du renouvellement urbain.

2- Le développement d’une offre de qualité prenant en compte la notion de développement durable.

3- L’amélioration du parc privé ancien.

3) Les besoins en logements des publics spécifiques.

1- Le logement des personnes démunies.

2- Le logement des jeunes.

3- Le logement des personnes âgées et des personnes à mobilité réduite.

4- L’habitat des gens du voyage.

4) Les outils du PLH.

1- Le règlement sur l’habitat.

2- Observatoire du logement avec l’ADIL.

3- Outils de suivi des autorisations d’urbanisme.

Les temps forts 2008-2012 :

	2008
	· Mise en pratique du nouveau règlement sur l’habitat (avec de nouvelles aides en faveur de l’accession à la propriété).

· Démarrage du Relais logement (septembre).

	
	

	2009
	· Nouveau dispositif d’OPAH en faveur du parc ancien (+ de 20 ans), ou prorogation d’un an de l’OPAH 2005-2009.

· Accompagnement des actions du PDALPD en direction du public gens du voyage.

	
	

	2010
	· Evaluation à mi-parcours et actualisation du PLH (prise en compte de l’ANRU II).

	
	

	2011
	· Accompagnement des projets de rénovation urbaine sur le volet Habitat.

	
	

	2012
	· Elaboration d’un nouveau PLH pour les périodes 2013-2018.


Elu référent : Luc DELLA-VALLE
Politique de la Ville
· Initier un schéma directeur de la politique de la ville à l’échelle de la Communauté d’Agglomération Castelroussine et l’animer en mobilisant les équipes CUCS et PRU.
1) Programme de Rénovation Urbaine

1- Achever le PRU en cours.

2- Participer à l’évaluation du PRU 1 menée par l’ANRU.

3- Piloter l’étude de mise en œuvre d’un PRU 2 jusqu’à sa présentation à l’ANRU.

4- Mener l’étude d’impact du PRU.

2) Contrat Urbain de Cohésion Sociale

1- Organiser le fonctionnement général du dispositif.
2- Mobiliser les financements de droit commun.

3- Repérer et mobiliser les financements « exceptionnels » ou spécifiques dont les appels à projets nationaux ou européens.

4- Animer les instances thématiques et territoriales.

5- Sur les problématiques des populations spécifiques, apporter des éléments d’expertise et être force de mobilisation des partenaires concernés.

6- Evaluation en continue du CUCS.

3) Nouer le social et l’insertion professionnelle (CUCS et PLIE).

1- Mobiliser les relais de proximité.

2- Informer les habitants pour les rendre acteurs.

3- Repérer les compétences, les valoriser et travailler les savoir-être.

Les temps forts 2008-2012 :

	1) PRU
	2008
	Définition du projet PRU II en lien avec les partenaires locaux

	
	2009
	Lancement des études

	
	2010
	Démarrage

	
	
	

	2) CUCS
	2009
	Evaluation du dispositif

	
	2010
	Mise en place d’un nouveau contrat

	
	2012
	Fin du dispositif et évaluation

	
	
	

	3) Global
	2008-2009
	Lancement d’actions innovantes

	
	2010-2012
	Consolidation des actions, publics spécifiques / métiers en tension


Elue référente : Sophie MONESTIER
Accès à l’emploi

1) Faciliter l’employabilité des publics, fluidifier et consolider les parcours professionnels.

1- Accompagner les publics.

2- Favoriser le soutien individualisé à l’accès à l’emploi.
3- Contribuer à la remise à niveau des publics.

4- Analyser les besoins de formation.

2) Anticiper les besoins des entreprises.

1- Organiser la relation avec les entreprises.
2- Promouvoir la découverte des métiers.

3- Offrir des locaux adaptés.

3) Accompagner les partenaires locaux, SIAE, MLE.

Les temps forts 2008-2012 :

	2008-2009
	· Consolidation des actions

	
	· Lancement du programme avec les organismes de formation

	
	· Gestion du FSE

	
	

	2009-2013
	· Renouvellement des politiques contractuelles CPER/FSE

	
	· Evaluation des actions au regard du contexte local et du repositionnement

	
	· PLIE

	
	· Plate-forme

	
	· Partenariat avec les SIAE, la MLE


Elue référente : Sophie MONESTIER
Attractivité du Territoire

1) Endogène :

· Soutenir les collectivités locales, anticiper les besoins de la population à l’échelle du quartier ou de la ville. Il s’agit, pour la CAC, d’apporter une ingénierie aux différentes communes qui la composent. Cette mission consistera, soit à analyser une situation donnée et proposer des solutions aux élus, soit d’aider à la définition d’un cahier des charges préalable au missionnement d’un cabinet spécialisé.

(Ex. : les conséquences de la création d’un lotissement -> stratégie foncière, montage financier de l’opération, effectifs scolaires, transports, commerces…).

· Répondre aux besoins des entreprises :

· Soutenir la création ou le renforcement des réseaux d’entreprises.

· Identifier les problématiques sur chaque secteur économique (qualifications nécessaires des salariés, mobilité, garde d’enfants, mutualisation des moyens humains et techniques, restauration…).

· Mettre en place des actions innovantes portées par les services compétents.

2) Exogène :

· Créer un support de mutualisation permettant de répondre aux attentes des nouveaux arrivants. L’objectif affiché consiste en la création d’un site d’information répertoriant l’ensemble des bases de données existantes et donnant accès à différents autres sites (par le biais de « liens hypertextes ») Ainsi, les questions pratiques de personnes extérieures à l’agglomération pourront trouver une réponse concrête.

· Créer un package accueil de nouveaux arrivants qui valorise les atouts de notre territoire et ainsi motiver la décision de choisir Châteauroux.

Outils existants à coordonner : Pass mobilité du CIC (logement, scolarité…), équipements culturels et sportifs (offre de places de spectacle et d’adhésion), prise en charge de la recherche d’emploi du conjoint ou de la conjointe…

· Accompagner le lancement des opérations de communication à l’échelle nationale et régionale visant à valoriser notre territoire en terme de dynamisme économique, de réactivité, de qualité de vie, d’accessibilité…

3) Tourisme

1- Valoriser l’image du Berry et de l’agglomération castelroussine :

· améliorer les actions de communication ;

· définir le programme de création d’une maison du Berry.

2- Promouvoir les potentialités économiques :

· création de séjours thématiques ;

· susciter des manifestations à caractère économique :

· artisanat d’art ;

· produits du terroir.

3- Participer aux instances locales et accompagner les acteurs.

Les temps forts 2008-2012 :

	2008
	· Validation de la stratégie globale

	
	

	2009
	· Désignation des prestataires et lancement des premières actions

	
	

	2010
	· Mise en place des outils de suivi et d’évaluation

	
	

	2011
	· Evaluation et repositionnement
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